CONVENTION POUR LA CONSERVATION DE LA FORÊT BORÉALE

INFORMATION ET NOUVEAUX PARTENAIRES

Région boréale du Canada

D’une superficie de 1,4 milliard d’acres, la région boréale du Canada couvre 58 % du pays et représente l’une des trois dernières grandes forêts intactes de la planète. Elle abrite de grandes populations d’espèces fauniques, dont des milliards d’oiseaux chanteurs migrateurs, quelques-uns des plus grands troupeaux de caribous des bois au monde ainsi que les prédateurs dont la survie en dépend. Plus de 600 collectivités autochtones habitent la région, qui représente d’ailleurs un moyen de subsistance et une source de renouveau spirituel pour la population canadienne tout entière. Pour de plus amples renseignements sur la région boréale du Canada, consultez la rubrique Coup d’œil sur la région boréale du Canada sur www.borealcanada.ca.

Initiative boréale canadienne
L’Initiative boréale canadienne (IBC) travaille de concert avec un vaste réseau d’organisations de conservation, de Premières nations, d’industries et d’autres parties intéressées pour établir des liens entre les activités scientifiques, d’orientation et de conservation qui se déroulent dans la région boréale canadienne. En 2003, l’IBC a convoqué le Conseil principal de la forêt boréale, un groupe extraordinaire formé d’organismes de conservation, de Premières nations et de sociétés exploitantes de ressources. De concert avec les membres du Conseil, l’IBC a élaboré et lancé la Convention pour la conservation de la forêt boréale – une vision nationale prônant la protection et le développement durable de la région boréale du Canada. Visitez www.borealcanada.ca.

Convention pour la conservation de la forêt boréale

La Convention pour la conservation de la foret boréale réclame la protection d’au moins 50 % de la région boréale du Canada par la mise en place d’un réseau de grandes aires protégées interconnectées et le recours à des pratiques de développement durable de calibre mondial sur le reste du territoire. Parmi les signataires de la Convention figurent Alberta-Pacific Forest Industries Inc., Domtar Inc., Suncor Energy Inc., Tembec Inc., les Premières nations Deh Cho, la Nation Innu, la Première nation de la rivière Poplar, la Société pour la nature et les parcs du Canada (SNAP), Canards illimités Canada, Forest Ethics et le Fonds mondial pour la nature (Canada). Visitez www.borealcanada.ca/framework_f.cfm
Ethical Funds Company

Fondée en 1992, la Ethical Funds Company est le premier et le plus important gestionnaire de fonds communs de placement éthiques au Canada. En plus d’évaluer tous les placements en fonction de leur performance et de leurs perspectives financières, sociales et environnementales, la Ethical Funds Company promeut la responsabilité des entreprises – pour rendre de bonnes entreprises encore meilleures – et donne une voix aux investisseurs en encourageant des pratiques commerciales viables. Visitez www.ethicalfunds.com/.

The Nature Conservancy
Fondée en 1951, The Nature Conservancy (TNC) est active dans les 50 États américains et 27 pays. Vouée à la préservation de la diversité de la vie, TNC a protégé plus de 117 millions d’acres de territoire et de 8000 kilomètres de rivières partout dans le monde. TNC a des intérêts conservationnistes considérables partout en Amérique du Nord, et l’un des buts prioritaires de TNC au Canada est le maintien de l’intégrité écologique de sa région boréale. Pour atteindre ce but, la société travaille en partenariat avec, notamment, les entreprises, les organisations non gouvernementales et les Premières nations qui collaborent avec l’IBC. Visitez www.nature.org/.
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